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Snirit-lKnHr«> île Li.yiiln, luiiiiii !•» j..im<.H rihh
fU- la Bunli.ii lU-Qm^lM'c, ttii.j<>iii(l'liiii iniiiHiii' »..lve-
lU'ie, 1IX«.

- KHiiit-.lfnn-HrrrhiiKins. imiiiii les jciiii.'s ci.n-
I KniKniiiNlcN il.. \,i HHiit.'-vill.., (UU. l'I'. .I.vsiiltc..

I iliffctciirNl I jiiiivii-r, IIIOI.

l
N"iiit-Krniiv<>isclcSal.-N, puiiiii li-s cxlci ik's .In

I
l'flil .Séiiiiniiil'e, 'Kl ii(iveiiil>i'c, 11)00.

I
Hailit-Mauiicc. par Ifv nnciens des caufi-veuro»

I
Ji^Mis-Ouvrier et St-Clôment, fondée an Patronal?.'

I
le 15 (léreinbie IDIM.

Saint-Nuzaiie, parmi les anciens étudiants de
j
l'Université Laval, exerçant nne profession à Quél.eo
fiindée le 29 ilécen)l)re l(»14.

Saint-Kniile, parmi les jeunes ^t'ns de l'Union
|dn Patronage Laval, fondée le 21 décembre, 11)14.

I

Travaux des jeunes conférences.

Ces conférences de jeunes «.lis, dont .luelqnes-
;

une.s sont en activité depnis vinjçt-cin.i, vingt-quatre,
dix-neuf, <|uinze, douze "t dix ans, ont-elles fonctionné
conformément au Manuel et fait .les travaux qui vail-
lent la peine d'être mentionnés ? Au n.>m du Con.seil
particulier de Québec, qui a été témoin du z.^le des
jeunes conférences depuis l'établis.sement de chacune
tl elles, je suis heureux de pouvoir déclarer que les
:onférenc-s nont donné que des c.msolations aux
irecteurs de la Sociét*; qu'elles ont suivi les règle-


